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Evolution clé n° 1 : nouveaux rôles

Nouveauté : la définition inclut 
aussi certains opérateurs “au-
dessus des seuils” si l’activité 

RDUE (bilan/CA/salariés liés aux 
produits RDUE) reste sous les 
seuils sur au moins 2 critères.
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Attention : si vous exportez des produits en cause, vous n’avez pas à communiquer aux douanes 
les numéros de DDR (art 26(4))
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Evolution clé n° 2 : catégorie MPOP



Evolution clé n° 3 : déclaration DR 
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Evolution clé n° 4 : Traçabilité



Evolutions clé : qui fait quoi ?



Contrôles et sanctions



Nouveau calendrier



Tableau synthèse des évolutions (1/2)
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Ce qu’il faut  retenir



Timber Trade Portal : outil d’aide due diligence

Une image contenant texte, capture d’écran, livre

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

https://www.timbertradeportal.com/fr


Timber Trade Portal



Timber Trade Portal

https://www.timbertradeportal.com/fr/cameroun/22/contexte-forestier
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